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L’OBSERVATOIRE DES PHARMACIENS

Les prescriptions “Hors AMM” se multiplient, parfois en l’absence réelle d’alternative 
thérapeutique ou par complaisance du médecin envers le patient.  

Comment réagir au comptoir ?

PRESCRIPTIONS HORS AMM :  
QUE FAIRE ?

L’OBSERVATOIRE DES PHARMACIENS

Non

73 %

Oui

22 %
Je n’y fais 
pas attention

5 % Je ne sais 
pas les 
reconnaître

0 %

Vous êtes :Votre pharmacie est située :

Voyez-vous passer beaucoup
de prescriptions “Hors AMM” ?

En zone rurale

35 %

En zone urbaine

56 %

Dans un centre 
commercial

8 %

Comment réagissez-vous face
à une prescription “Hors AMM” ?

Vous appelez 
le médecin 

pour vérifier la 
pertinence de 
l’ordonnance

29 %

Adjoint

38 %

Préparateur

20 %
Étudiant

7 %
Titulaire

36 %

Autres

12 %   

Vous refusez
la délivrance

2 %   

Vous vérifiez
si l’ANSM
a établi
une RTU

8 %   

Vous faites payer 
votre patient

49 %

« Je rédige une opinion 
pharmaceutique » 

Titulaire (29)
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Nous avons obtenu 522 réponses dans 343 pharmacies uniques du 28/02 au 09/03/2017. 
Le sondage a été publié dans 8937 pharmacies Pharmagest équipées du logiciel LGPI. EN PARTENARIAT AVEC

Pour vous, les prescriptions “Hors AMM”, c’est…

Comment faciliter le traitement
des prescriptions “Hors AMM” ?

Un encadrement fort des ordonnances
“Hors AMM” est-il nécessaire ?

Dans votre officine…

« Il devrait y avoir plus de 
contrôles sur ce genre 
de prescriptions. Le pire ? 
Le Versatis... » 
Adjoint (08)

« Le nombre de prescriptions hors 
AMM est très élevé. Je ne 
comprends pas qu’on n’oblige pas 
les laboratoires à mettre à jour les 
RCP des médicaments au vu des 
publications médicales ! » 
Adjoint (95)

« Il sera intéressant de 
nous mettre à 
disposition une liste 
officielle des RTU »
Titulaire (75)

Une liberté 
prise par les 

médecins

Un moyen de 
contourner 

la législation

Des 
ordonnances 

de 
complaisance 

envers 
le patient

Des erreurs 
le plus 

souvent

66 % 19 % 11 %
4 %

Témoignages

En demandant 
au médecin de 

préciser sur 
l’ordonnance la 
pathologie ou 

affection traitée

49 %

En laissant le 
mot de la fin au 

pharmacien, 
expert en 

médicament

26 %
58 %

33 %

18 %

4 %

L’équipe est invitée à contacter 
le médecin prescripteur au 
moindre doute

Une vigilance 
particulière est 
accordée aux 
prescriptions 
“Hors AMM”

Les médicaments bénéficiant d’une 
RTU sont affichés en back-office

Autres

Étudiant

7 %

Oui

52 %

Non

22 %
Ne se
prononce 
pas

27 %

« �Une instance arbitrale  composée de 
médecins et de pharmaciens » 
Titulaire (56)

« �En nous donnant un accès au 
dossier médical des patients » 
Titulaire (63)

En accélérant 
la surveillance 

des abus

29 %
Autres
13 %

« �La décision est collégiale » 
Titulaire (44)

« �L’équipe est formée régulièrement 
et connaît ces molécules ayant 
une AMM restreinte » Titulaire (83)


